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TVA voilier - exportation de l'EU puis ré-
importation vers l'EU

Par voiles, le 09/02/2023 à 16:34

Bonjour, si j'exporte un voilier d'occasion français (TVA payée) en Suisse et que plus tard je le
ré-importe moi-même ce voilier en France (EU), serai-je exempt de "repayer" la TVA?

Par Marck.ESP, le 09/02/2023 à 17:19

Bonjour

Je vous invite à vous renseigner auprès de la direction des douanes.
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